
La loi sur l’IVG (1975) et le tournant féministe 

 
  

Alors que les revendications des mouvements féministes prennent de l’ampleur, le président 
Valéry Giscard d’Estaing entreprend des réformes libérales pour améliorer la condition des 
femmes. En 1975, la ministre de la Santé Simone Veil défend un projet de loi autorisant 
l’interruption volontaire de grossesse (IVG). C’est un tournant dans l’évolution des droits des 
femmes. 



Doc. 1 et 2 Sur quels arguments Simone Veil s’appuie-t-elle pour défendre son projet de 
loi ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Doc. 3 À quelles conditions l’IVG est-elle possible à partir de 1975 ? Quelles dispositions 
montrent que les femmes sont au centre de la démarche d’IVG ?    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chronologie et doc. 4 Pourquoi peut-on parler de révolution familiale ?     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chronologie, doc. 5 et 6 Comment évolue la situation politique, professionnelle et 
juridique des femmes ? Proposez des explications. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


